Aide mémoire relatif à la situation alimentaire – RPCA avril 09
OXFAM international
1. Quelles mesures préconiser pour prévenir une aggravation supplémentaire de la situation ?

Les ménages pauvres sont désormais confrontés à des prix élevés depuis de très longs mois. Leurs stratégies d’adaptation s’épuisent avec le temps. Alors que la réduction du nombre de repas ou la réduction de la diversité alimentaire pose déjà d’importants problèmes alimentaires et nutritionnels lorsqu’elles interviennent en période de soudure, limitée à quelques mois, de tels régimes de survie posent de très graves problèmes lorsqu’ils se prolongent.

Dans ce contexte, alors que les conditions semblent réunies pour que la période avril – octobre ne connaisse pas d’accalmie sur le front des prix, il est urgent de tirer les enseignements de l’année dernière pour gérer, non pas un risque de crise, mais une crise alimentaire qui est durablement installée et silencieuse.

· Plusieurs pays ont, comme l’année dernière et sur une base unilatérale, décidés de suspendre les droits de douane sur les importations. A nouveau les organisations régionales s’avèrent incapables d’anticiper la situation et de coordonner les décisions dans un domaine de souveraineté régionale (gestion du Tarif extérieur commun). Il est urgent que la CEDEAO réunisse ses ministres du commerce, des finances et des finances et de l’agriculture pour instruire et coordonner une réponse commune des pays. Les mesures de réduction ou suppression des droits de douane se sont avérées très coûteuses pour les finances publiques, et en l’absence de contrôle effectif des marges des commerçants, ont eu peu d’impacts sur les prix à la consommation. Surtout, ces mesures ne permettent aucun ciblage de l’intervention publique en faveur des populations les plus touchées. Elles conduisent à changer les rapports de prix entre les céréales locales qui ne bénéficient d’aucune mesure de subvention et les céréales importées. Ceci constitue un mauvais signal pour les producteurs alors que les pays affirment vouloir promouvoir la souveraineté alimentaire ;

· De la même façon, face aux incertitudes sur le niveau futur de l’approvisionnement des marchés, il est fort probable que les pays soient à nouveau tentés d’interdire les exportations. Or, il est connu que ces mesures destinées à frapper l’opinion publique,  n’empêchent pas la circulation des vivres mais en renchérit le prix en raison des pratiques de contournement des interdictions (corruption). Sur ce plan aussi, il est urgent que les institutions d’intégration évaluent avec les pays les moyens de sécuriser l’approvisionnement des marchés intérieurs sans affecter la construction d’un marché régional intégré. La mise en place d’un fonds régional de solidarité alimentaire permettant à la Communauté régionale d’intervenir en appui aux pays en cas de risque de rupture d’approvisionnement constitue une piste de sécurisation permettant aux pays de « jouer le jeu » de l’ouverture du marché. Un tel fonds, plus facile à gérer qu’un stock physique régional (problème de constitution, de gestion, de mobilisation), pourrait être logé au sein des banques et fonds régionaux (BOAD, BIDC) par exemple ;

· La constitution des stocks publics : en l’absence de chute significative des prix post-récolte les opérations de reconstitution  voire d’accroissement des stocks publics ont été retardées dans plusieurs pays. Face à la nécessité de renforcer les stocks de réserve, la gestion des opérations d’achats publics doit être conduite avec discernement pour ne pas générer une inflation supplémentaire des prix. A nouveau une coordination efficace au niveau des gestionnaires des stocks est indispensable, avec des évaluations fines de la situation d’approvisionnement des marchés, des disponibilités effectives, etc. de façon à arbitrer entre des opérations d’achats réalisées sur le marché national, le marché régional ou si les risques s’avèrent trop importants, via les marchés internationaux. Ces opérations pourraient être l’occasion d’une contractualisation claire avec les groupements de producteurs avec des engagements sur les prix et un approvisionnement lors des prochaines récoltes. Enfin, la mise à disposition de lignes de crédit ou de fonds de garantie permettant aux banques de céréales de reconstituer leurs stocks et d’en assurer des rotations rapides est sans doute un moyen efficace de limiter les risques de hausse des prix induites par des achats institutionnels portant sur des volumes importants (dispersion de la demande). 

· Le contrôle des pratiques commerciales et des marges des opérateurs – importateurs. A partir des données douane il est très facile pour les services publics d’évaluer les marges des commerçants et de contrôler les pratiques des réseaux commerçants. Dans le cas de monopole d’importation, d’oligopoles ou d’ententes explicites entre importateurs, l’Etat doit pouvoir introduire de la concurrence en (i) achetant lui-même pour introduire de la concurrence ; (ii) ouvrir des lignes de financement à des opérateurs pour briser les ententes ; (iii) renforcer le rôle des magasins/boutiques de référence.    

· Les mesures de relance de la production. Alors que l’hivernage débute, la plupart des Etats n’ont pas encore informés les producteurs sur les mesures de soutien auxquelles ils peuvent prétendre : subvention ou non des intrants, approvisionnement en semences sélectionnées, etc. Cette improvisation est très préjudiciable pour les producteurs et pour leurs organisations économiques. La gestion directe par l’Etat de la distribution des intrants s’accompagne souvent :

· D’incertitudes et de retards dans la mise à disposition des intrants aux producteurs et déstabilise les organisations de producteurs et les réseaux privés impliquées dans l’approvisionnement en intrants ;

· conduits à suspendre l’application des règles sur les marchés publics pour passer des contrats d’approvisionnement en gré à gré, de façon non transparente et non concurrentielle, avec les importateurs d’intrants ;

· de la distribution d’engrais et semences de qualité douteuse.

· Induit des ambigüités sur les contreparties pour les producteurs de la fourniture d’intrants subventionnés. 

L’expérience de 2008 montre aussi qu’il est fondamental d’engager des concertations approfondies avec les organisations socioprofessionnelles pour mettre en œuvre des mesures adaptées, qui permettent de doter les agriculteurs d’instruments et de dispositifs prévisibles et pérennes. En clair, il est préférable de mettre en place des dispositifs de crédit de campagne sur lesquels les producteurs peuvent compter durablement, que subventionner les intrants avec retard par rapport aux emblavures et de façon aléatoire. 
· L’urgence de disposer d’un diagnostic de la situation alimentaire des populations vulnérables, en milieu urbain comme en milieu rural. Sur la base de ce diagnostic, il est urgent de programmer des opérations de transferts sociaux (rappelons que l’opération Burkina n’a été mise en œuvre de façon pratique que depuis quelques semaines…). Sur ce plan, et compte tenu de l’absence de référence dans la région, il est hautement souhaitable que le RPCA engage une évaluation extérieure et indépendante de cette opération d’envergure de façon à ce que l’ensemble des protagonistes impliqués dans le Réseau puissent tirer partie de ces enseignements. 

2. La volatilité des prix
Voici deux graphiques qui montrent l’instabilité comparée des prix internationaux et des prix locaux (consommation et production)
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Les marchés vivriers domestiques sont généralement fortement instables. Dans le cas de l’Asie, une offre plus régulière (irrigation) et les interventions sur les marchés permettent de limiter les variations de prix. En revanche, en Afrique, notamment de l’Ouest, l’instabilité est très forte. Les résultats d’une analyse comparative de l’instabilité sur longue période (1992-2004) montrent que la volatilité des prix à la production est généralement supérieure à celle des prix à la consommation. Dans les deux cas, la volatilité des prix des produits domestiques elle est bien supérieure à l’instabilité des prix du riz (et du blé) sur les marchés mondiaux sur la période allant de 1992 à 2004. En revanche, au cours de la dernière période 2004-2008, l’instabilité sur les marchés domestiques est nettement plus faible que celle observée sur les marchés internationaux. Ceci confirme la transmission incomplète de la hausse des prix et une déconnexion partielle des prix domestiques par rapport aux prix mondiaux.

Les principaux facteurs d’instabilité des marchés internes en Afrique de l’Ouest sont les suivants :

a. Les variations de production liées à l’importance des facteurs naturels dans la formation des rendements. Les systèmes techniques sur lesquels reposent les productions vivrières sont généralement extensifs, consomment peu d’intrants, et sont très vulnérables aux chocs ou variations climatiques (absence de maîtrise de l’eau par exemple) ;

b. Une demande en croissance régulière mais qui peut se reporter rapidement sur les produits importés lorsque les prix domestiques dépassent certains seuils, en particulier pendant les périodes de soudure 
c. L’évolution du niveau des stocks, notamment au niveau des ménages et des communautés ;

d. La faiblesse de l’organisation des producteurs dans le domaine de la mise en marché des produits : faibles capacités de stockage, absence de dispositif de crédit de commercialisation ou de warrantage, etc. Ces déficiences d’organisation des marchés vivriers ont trois conséquences majeures : (i) l’offre pléthorique à la récolte fait chuter les prix, et le faible approvisionnement des marchés en période de soudure produit l’effet inverse ; (ii) elle expose fortement les petits producteurs ruraux au marché dans les conditions les plus défavorables ; enfin (iii), elle renforce le poids des commerçants dans la gestion du marché, face à des producteurs isolés et sans pouvoir de négociation ; 

e. La faible part de la production commercialisée. Compte tenu de l’importance de l’autoconsommation, les vivres commercialisés représentent une faible part des vivres produits, dans des pays à forte population agricole, et faiblement urbanisés. La mise en marché est liée : (i) aux besoins de trésorerie des ménages ; (ii) au remboursement des dettes auprès des commerçants ; (iii) aux excédents éventuels de production (très variable en fonction de la production). Seuls quelques bassins sont clairement orientés vers une production commerciale ;
f. La faible taille et le cloisonnement des marchés nationaux et régionaux. La faiblesse des voies de communication cloisonne les marchés, et d’importants obstacles aux échanges formels ou « anormaux » (corruption) subsistent entre les pays, qu’ils soient ou non intégrés dans une union régionale. Ils renchérissent les coûts de transaction, donc les prix des denrées aux consommateurs tout en pesant à la baisse sur les prix aux producteurs
 ; 

g. Le caractère non échangeable (« non-tradable ») de nombreux produits alimentaires locaux au delà des marchés nationaux et régionaux. Ceci exclut la possibilité d’utiliser l’exportation comme variable d’ajustement de l’offre à la demande domestique.

Cette instabilité des prix domestiques - qui pourraient être renforcée par l’instabilité internationale - a des impacts très négatifs sur les producteurs qui ont besoin d’un environnement commercial suffisamment stable et prévisible pour investir dans la production, amortir les coûts de l’intensification et de la modernisation des systèmes d’exploitation (équipements, aménagements fonciers, irrigation, etc.). 

� Cf. travaux de MSU, FEWSNET et du Centre africain pour le Commerce.  





